
Du registre des délibérations du Conseil Communal de Morlanwelz a été extrait ce qui suit : 

Conseil communal
Séance du 03 décembre 2018

ÉLECTIONS - Installation des Instances de MORLANWELZ - 1 - Communication relative à la validation 
des élections du 14 octobre 2018 par le Collège provincial - Notification.

Référence : CC/18/12/1

Présences : M. Christian MOUREAU, Bourgmestre–Président, Mme Josée INCANNELA, MM. Jean-
Charles DENEUFBOURG, Gérard MATTIA, Giorgio FACCO, François DEVILLERS, 
Échevins,
Mme Géraldine CANTIGNEAUX (Prés. CPAS pressentie), MM. Marceau MAIRESSE, 
Philippe BUSQUIN, Mme Carine MATYSIAK, MM. Nebih ALEV, Jean-Marie HOFF, 
Frédéric SCHEIRELINCK, Alexandre MPASINAS, Salvatore CHIAVETTA, Mustapha 
ABDELOUAHAD, Logan CHEVALIER, Thierry BONNECHÈRE, Melle Ines TASCA, MM. 
Emmanuel DEPERSENAIRE, Laurent LEURQUIN, Mmes Isabelle COPIENNE, Muriel 
DEPPE, Céline LAMBOTTE, M. Michel KOWARIK, Conseillers communaux et M. Jean-
Louis LAMBRECHTS, Directeur Général.

Le Conseil communal, en séance publique.

Vu la Loi électorale en vigueur ;
Attendu  que  les  élections  communales  en  vue  de  pourvoir  au  remplacement  ordinaire  des  Conseils
communaux ont lieu tous les six (6) ans ; qu'elles se sont déroulées le dimanche 14 octobre 2018 ;
Considérant qu'en vertu de l'article L4146-8 §1er du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation
(C.D.L.D.)  les  candidats  disposent  d'un  délai  de  10  jours  pour  introduire  une  réclamation  auprès  de
Gouverneur de la Province ; qu'aucune réclamation n'a été introduite ;
Vu l'Arrêté du Collège provincial de la Province de Hainaut du 15 novembre 2018 relatif à la validation des
élections communales du 14 octobre 2018 de la Commune de MORLANWELZ ;
Attendu que Monsieur le Président du Conseil communal de MORLANWELZ donne lecture à l’Assemblée de
l’Arrêté du Collège provincial du Hainaut du 15 novembre 2018 validant les élections du 14 octobre 2018 ainsi
que les pouvoirs des candidats respectivement Conseillers/ères communaux/les titulaires et suppléants/tes ;
Attendu qu'aucun recours n'a été introduit ;
Considérant que cet Arrêté du Collège provincial du 15 novembre 2018 constitue donc la notification prévue à
l'Art.  L4146-13 du Code da la  Démocratie  Locale  et  de la  Décentralisation  (C.D.L.D.)  prescrivant  que la
Décision du Collège provincial ou l'absence de décision est notifiée au Conseil communal ;
Considérant que l'Assemblée est invitée à prendre acte de cet Arrêté du Collège provincial de la Province de
Hainaut du 15 novembre 2018 validant les élections communales du 14 octobre 2018 de la Commune de
MORLANWELZ ;
Considérant que l'installation du Conseil communal de MORLANWELZ peut dès lors avoir lieu ;
Attendu  que  la  documentation  relative  à  l’objet  ci-dessus  a  été  mise  à  la  disposition  des  Conseillers
communaux de MORLANWELZ dans le dossier du Conseil communal de MORLANWELZ, disponible dans le
bureau du Secrétariat du Conseil communal de la Commune de MORLANWELZ ;
Considérant dès lors que le Conseil communal de MORLANWELZ a pu prendre connaissance des documents
relatifs à l’objet ;

DÉCIDE 

De prendre acte :
Article unique. - De la notification du Président à l'Assemblée de l'expédition de l'Arrêté du Collège provincial
de la Province de Hainaut du 15 novembre 2018 validant les élections qui ont eu lieu à MORLANWELZ le 14
octobre  2018  ainsi  que  les  Pouvoirs  des  candidats/tes  proclamés/es  respectivement  Conseillers/ères
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communaux/les  élus/ues (titulaires)  et  suppléants/tes répartis/ies suivants les groupes politiques MR, PS,
AGIR, 100%CITOYEN et  M+, tels qu'ils/elles  sont  issus/ues du résultat  des élections communales du 14
octobre 2018 :
Liste 1 - MR.
Conseillers/ères élus/ues (titulaires) :
LAMBOTTE Céline,
KOWARIK Michel ;
Conseillers/ères suppléants/tes :
ALONGI Paolo,
FONTIGNIE Charlotte,
BODEUX Bernard,
STIERS Anne,
DUPONT-LIGNY Geneviève,
MARRÉ Brigitte,
PASSALACQUA Loris,
CHAUSTEUR Henri,
BENOMRAN Karim,
GRAINDORGE Stéphanie,
DOUILLEZ Bertrand,
GILIAN Françis,
TABURIAUX Florence,
CESAR Luc,
MEURANT Renée.
Liste 3 - PS.
Conseillers/ères élus/ues (titulaires) :
MOUREAU Christian,
INCANNELA Josée,
DENEUFBOURG Jean-Charles,
MATTIA Gérard,
FACCO Giorgio,
DEVILLERS François,
ALEV Nebih,
MPASINAS Alexandre,
SCHEIRELINCK Frédéric,
FACCO Élisa,
ABDELOUAHAD Mustapha,
CANTIGNEAUX Géraldine,
TASCA Ines,
STAGNO Mirella,
CHEVALIER Logan ;
Conseillers/ères suppléants/tes :
COPIENNE Isabelle,
BONNECHÈRE Thierry,
BROGNIET Cathy,
DI RUPO Rodrigue,
LI PUMA Rosy,
MENCACCINI Valéria,
CAMBIER Éric,
DEVLIEGER Nathalie,
VILAIN Sandra,
CANNAROZZO Angelina.
Liste 9 - AGIR.
La liste n'a aucun/e élu/e.
Liste 12- 100% CITOYEN.
Conseillers/ères élus/ues (titulaires) :
BUSQUIN Philippe,
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MATYSIAK Carine,
CHIAVETTA Salvatore,
DEPERSENAIRE Emmanuel,
LEURQUIN Laurent ;
Conseillers/ères suppléants/tes :
BAUDOUX Emmanuelle,
BAIZE Lucie,
DENDOOVEN Damien,
LECLERCQ Zoé,
POURBAIX DUBOIS Madeleine,
LIÉNARD Kévin,
CASTELLO Gaetano,
SORNASSE Dominique,
VANDERSCHUEREN Magali,
WYNANTS Sébastien,
ROOSELS Fanny,
MOTTE Laurence,
DELVAUX Suzanne,
BOULVIN Luc-Bernard,
HAMACHE Mourad,
ALAIMO Francesco,
DUFER Liliane,
BERGIERS Danielle,
METENS Arnaud,
MONIN Thierry.
Liste 13 - M+.
Conseillers/ères élus/ues (titulaires) :
MAIRESSE Marceau,
BUSQUIN Pierre,
DEPPE Muriel ;
Conseillers/ères suppléants/tes :
HOFF Jean-Marie,
ENGIN Bernard,
BUJA Sébastien,
BABUSIAUX Amandine,
FORYS Aurélie,
CORDARO Joachim,
LICATA Filippo,
CAPPETTA Angelo,
SACCO Calogero,
DELCOURT Mike,
TERRIER Michèle,
HERMANT Mélanie,
FONTANAZZA Enza,
BONNY Malory,
BRUNIAU Sybille,
LEOSKOOL Lisiane,
CAMBIER Séréna,
BONNECHERE Philippe,
ZINGARELLO Aurélie,
MOEUTHWIL Séverine,
SCHEIRELINCKX Miguel,
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FRÈRE Didier.

En séance, le 03 décembre 2018
PAR LE CONSEIL COMMUNAL :

Le Directeur Général, Le Président,

Jean-Louis LAMBRECHTS Christian MOUREAU

POUR EXTRAIT CONFORME :
Le 6 février 2019,

Le Directeur Général, Le Bourgmestre,

Jean-Louis LAMBRECHTS Christian MOUREAU

CC/18/12/1 Page 4 sur 4


